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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

La procédure de consultation sur l'ordonnance de la loi sur la protection des eaux,
qui contient comme principale mesure l'introduction de compensations financières de
la Confédération pour les communes de montagne qui renoncent à la construction
d'installations hydro-électriques pour des motifs de protection de l'environnement, a
donné lieu à des prises de position positives de la plupart des organisations consultées.
Seules l'UDC et l'association des producteurs hydro-électriques se sont opposées au
projet du Conseil fédéral. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.12.1993
ANDRÉ MACH

Umweltschutz

Gewässerschutz

Mis en consultation au début de l'année, le projet de modification de la loi fédérale sur
la protection des eaux (LEaux) - qui couvre également l'incinération des déchets - a été
transmis aux Chambres dans le courant du mois de septembre. Dictée principalement
en raison des difficultés financières auxquelles sont confrontés les pouvoirs publics et
la Confédération en particulier, la principale innovation de cette révision réside dans
l'introduction du principe du pollueur-payeur comme moyen de financement de
l'évacuation des eaux usées et de l'élimination des déchets ménagers en lieu et place
des impôts cantonaux et du système des subventions fédérales jusqu'alors en vigueur.
Ainsi, des taxes conformes au principe de causalité devraient assurer à l'avenir la
couverture des dépenses de construction, d'exploitation et de remplacement des
installations d'évacuation et d'épuration des eaux ainsi que des usines d'incinération
de déchets. Aux termes de la réglementation proposée, la Confédération n'introduira
pas elle-même les émoluments nécessaires, mais chargera les communes, via les
cantons, de le faire en tenant compte notamment du type et de la quantité d'eaux
usées et de déchets produits dans la fixation des montants. Si ce nouvel instrument
incitatif devrait permettre à la Confédération d'économiser quelque CHF 100 millions
par année à partir de 2010, les particuliers verront quant à eux augmenter leurs charges
dans les domaines de l'épuration des eaux et du traitement des déchets ménagers, ce
qui n'a pas manqué de susciter certaines réserves parmi les milieux de défense des
consommateurs. Quant à la deuxième grande modification apportée par le projet du
Conseil fédéral, elle vise pour sa part à instaurer une planification globale de
l'évacuation des eaux par région.
Bien que le projet des autorités ait trouvé un écho globalement favorable auprès des
milieux ayant pris part à la procédure de consultation, plusieurs critiques ont
néanmoins été formulées parallèlement à celles des associations de protection des
consommateurs. Ainsi, l'UDC s'est déclarée en faveur d'impulsions permettant
éventuellement de privatiser les installations d'élimination des déchets et d'épuration
des eaux. Le PDC - qui redoutait que l'introduction du principe du pollueur-payeur ne
procède que d'une logique d'assainissement des finances fédérales - s'est prononcé
pour un allégement fiscal dans d'autres domaines, tel que celui de l'impôt fédéral
direct. Quant aux cantons à faibles capacités financières, ils ont craint que la
suppression uniforme des subventions proposée dans le cadre de la nouvelle
réglementation ne soit pas supportable pour eux. Lors de l'examen de cet objet par le
Conseil des Etats, les députés ont voté à l'unanimité en faveur des dispositions
proposées par le gouvernement. Ils ont parallèlement approuvé une proposition Respini
(pdc, TI) autorisant le Conseil fédéral à proroger du 1er novembre 1997 au 31 octobre
1999 au plus tard le délai d'octroi des indemnités allouées aux cantons pour la mise en
place des infrastructures servant au traitement des déchets ménagers. Seules les
régions ne possédant pas encore la capacité d'incinération suffisante pourront, si les
circonstances l'exigent, bénéficier de cette clause. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.1996
LIONEL EPERON
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Fin 2007, la commission de l’environnement du Conseil des Etats (CEATE-CE) avait
déposé une initiative parlementaire intitulée « Protection et utilisation des eaux » au
titre de contre-projet indirect à l’initiative populaire « Eaux vivantes (Initiative pour la
renaturation) ». À l’instar du Conseil fédéral, les commissaires estimaient qu’il
convenait de recommander le rejet de l’initiative populaire en raison des droits de
requête et de recours excessifs qu’elle entendait accorder aux organisations de
pêcheurs et de protection de l’environnement et des conditions très restrictives
auxquelles elle voulait soumettre la production hydroélectrique. Mais contrairement au
gouvernement, ils jugeaient nécessaire que la Confédération entreprît rapidement des
mesures en matière de renaturation des cours d’eau. Après avoir obtenu l’aval de son
homologue du Conseil national, la CEATE-CE a ainsi élaboré, puis mis en consultation,
au printemps de l’année sous revue, un projet inscrivant dans la loi l’encouragement de
la revitalisation des eaux publiques, l’atténuation des effets nuisibles des éclusées en
aval des centrales hydroélectriques et la garantie de la qualité de l’eau, tout en
conservant les droits acquis pour la production d’énergie hydraulique. Il se distingue de
l’initiative populaire par ses ambitions plus modestes, par le financement qu’il propose
pour les mesures précitées, ainsi que par le refus de toute extension des droits des
organisations. Le coût des mesures de revitalisation et d’assainissement, estimé à 50
millions de francs par an sur vingt ans (soit au total 1 milliard de francs), sera financé au
moyen d’une taxe de 0,1 centime par kilowattheure prélevée par la société exploitant le
réseau national d’acheminement de l’électricité (Swissgrid).
Lors de la consultation, le projet a reçu un accueil globalement favorable sur le
principe, seule l’UDC préconisant le rejet pur et simple de l’initiative populaire. Les avis
ont été plus partagés sur le fond, les milieux électriques exigeant plus de dérogations
en matière de débit résiduel, afin de faciliter l’utilisation de la force hydraulique, alors
que les associations écologistes souhaitaient au contraire restreindre cette possibilité.
En dépit de son refus initial d’opposer un contre-projet à l’initiative populaire, le
Conseil fédéral a réagi favorablement au projet de la CEATE-CE, saluant son caractère
raisonnable et ne demandant que des modifications mineures. En fonction des
résultats de la consultation, la commission a modifié son initiative parlementaire de
sorte à entériner l’obligation pour les cantons d’élaborer des programmes de
revitalisation, à faciliter l’acquisition de terrains pour la mise en œuvre de ces derniers
et à octroyer une indemnisation complète aux propriétaires de centrales
hydroélectriques pour les coûts des mesures d’assainissement.
Lors de la session d’automne, le Conseil des Etats s’est ainsi penché non seulement sur
le message du Conseil fédéral concernant l’initiative populaire « Eaux vivantes », mais
également sur le contre-projet indirect élaboré par sa commission de l’environnement.
Par 23 voix contre 6, il a suivi le gouvernement et approuvé le projet d’arrêté
recommandant au peuple de rejeter l’initiative populaire, jugée dangereuse pour le
secteur hydroélectrique et excessive du point de vue des droits des organisations.
Partageant l’avis de leur commission concernant l’importance d’entreprendre
rapidement la renaturation des cours d’eau, les sénateurs ont approuvé à l’unanimité
son initiative parlementaire. Ils ont en outre décidé de proroger le délai de traitement
de l’initiative populaire jusqu’au 3 janvier 2010, de sorte à laisser le temps au Conseil
national de traiter les deux objets. La chambre basse ayant approuvé cette prorogation,
elle débattra de ces questions en 2009. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.10.2008
NICOLAS FREYMOND

Im Berichtsjahr publizierte das UVEK die Anhörungsergebnisse zur Umsetzung der
parlamentarischen Initiative der UREK-SR zu Schutz und Nutzung der Gewässer, welche
auch einer Anpassung der Gewässerschutzverordnung bedurfte. Notwendig geworden
sind die Anpassungen aufgrund der Annahme des indirekten Gegenvorschlages zur –
daraufhin bedingt zurückgezogenen – Volksinitiative „Lebendiges Wasser“. Die
Anpassung betrifft in erster Linie die Renaturierung der Gewässer, Massnahmen im
Bereich Schwall und Sunk, Geschiebehaushalt sowie die Finanzierung. Die
Umweltorganisationen sowie die Hälfte der Kantone bewerteten den Entwurf positiv.
Über 70 der 173 eingegangenen Stellungnahmen äusserten sich jedoch auch negativ zum
Entwurf und 34 Vernehmlassungsteilnehmer lehnten ihn sogar vollständig ab. Zu
Letzteren gehörten neben sechs Kantonen auch der Bauernverband und die SVP.
Bedenken äusserten des Weiteren Vertreter der Elektrizitätswirtschaft und die
Kraftwerke. Umstritten war insbesondere die Festlegung der Breite des
Gewässerraumes. Während Umwelt- und Fischereiverbände eine weitere Ausdehnung
des Gewässerraumes forderten, erachtete die Mehrheit der restlichen
Vernehmlassungsteilnehmer den in der Anhörung präsentierten Wortlaut als zu
weitgehend. Darüber hinaus wurde stark kritisiert, dass die Regelungen den Kantonen
zu wenig Spielraum gewähren würden. Der Bundesrat hielt jedoch daran fest, den
Gewässerraum genau zu definieren, wie dies auch die Kernforderung der

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.05.2011
MARLÈNE GERBER
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zurückgezogenen Initiative vorsah. Damit werden ca. 4000 km Ufer von Fliessgewässern
revitalisiert. Darüber hinaus sei der Gewässerraum bei Gewässern mit mehr als 15 m
Breite für die Gewährleistung der natürlichen Funktionen und für den
Hochwasserschutz zu reservieren. Der Bundesrat zeigte sich jedoch auch zu
Kompromissen bereit. Nach diesen darf der Gewässerraum in urbanen Zentren in
gewissen Fällen vermindert werden und auf die Festlegung eines Grenzwertes für den
Wasserstand bei Wasserkraftanlagen wird verzichtet. Der Bundesrat bleibt dabei, dass
die Landwirte den Gewässerraum in ländlichen Gebieten nur extensiv nutzen dürfen.
Für diese Einschränkung werden die Landwirte jedoch entschädigt und zwar mit
Aufstockung des Landwirtschaftsbudgets um CHF 20 Mio. pro Jahr. Die Verordnung trat
in dieser Form am 1. Juni 2011 in Kraft. Die Kantone sind angehalten, innerhalb von vier
Jahren die Grundlagen zur Planung der Revitalisierung und der Massnahmen zur
Sanierung der Wasserkraftwerke zu schaffen. 4

Um gegen die durch Medikamente, Hormone und Biozide verursachte und für Fische
und andere Wasserlebewesen äusserst schädliche Mikrovereinigung der Gewässer
vorzugehen, präsentierte der Bundesrat im Juni eine Botschaft zur Änderung des
Gewässerschutzgesetzes. Der auf eine im Jahr 2011 überwiesene Motion der UREK-SR
zurückgehende Gesetzesentwurf war im Vorjahr in die Vernehmlassung geschickt
worden. Um den Anteil von Mikroverunreinigungen im gesäuberten Abwasser zu
vermindern, sollen 100 Abwasserreinigungsanlagen (ARA) insbesondere in
dichtbesiedelten Regionen der Schweiz entsprechend aufgerüstet werden. Zur Deckung
von 75% der bei der Aufrüstung der Abwasserreinigungsanlagen anfallenden Kosten
soll mit der Gesetzesänderung eine zweckgebundene Spezialfinanzierung geschaffen
werden, mit welcher die Grundlage für eine von der gesamten Wohnbevölkerung der
Schweiz zu entrichtende Abwasserabgabe geschaffen wird. Diese soll der Bund bei den
ARA voraussichtlich bis zur Deckung der Aufrüstungskosten von ca. CHF 1,2 Mia. im Jahr
2040 erheben. Die Höhe der Abgabe, die sich an der Anzahl der an die ARA
angeschlossenen Personen orientiert, soll den Betrag von CHF 9 pro Jahr und
Einwohner nicht übersteigen. Die Ergebnisse der im Vorjahr durchgeführten
Vernehmlassung zeigten, dass 130 der insgesamt 147 eingegangenen Stellungnahmen die
Einführung einer gesamtschweizerischen Abwasserabgabe grundsätzlich begrüssten.
Unter den ablehnenden Stellungnehmenden befanden sich der Kanton Jura, die SVP
und die Industrieverbände. Verschiedene Vernehmlasser hatten zudem verlangt, die um
eine zusätzliche Klärstufe ausgebauten Abwasserreinigungsanlagen von der Einziehung
einer solchen Abgabe zu befreien, da diese durch den erfolgten Ausbau bereits höhere
Gesamtkosten tragen müssten. Diese Bestimmung wurde vom Bundesrat nach der
Vernehmlassung in die Botschaft aufgenommen. Dem Ständerat, der die Vorlage in der
Wintersession als Erstrat behandelte, lag ein Minderheitsantrag Imoberdorf (csp, VS)
vor, der zusätzlich zu Massnahmen zur Elimination von organischen Spurenstoffen auch
Massnahmen zur Nitrifikation subventionieren wollte. Damit sollte eine Benachteiligung
von 30 ARA in der Romandie verhindert werden, die während der in den 90er Jahren
durch den Bund erfolgte Subventionierung der Stickstoffbehandlung nicht
berücksichtigt wurden, weil sie gemäss dem damaligem Gewässerschutzgesetz gar nicht
zur Nitrifikation verpflichtet gewesen waren. Bundesrätin Leuthard stellte sich gegen
diesen Antrag. Experten wie der Verband Schweizer Abwasser- und
Gewässerschutzfachleute (VSA) und das Wasserforschungsinstitut EAWAG seien der
Ansicht, dass Nitrifikation zur Eliminierung von Spurenstoffen nicht notwendig sei.
Weiter seien die während den 90er Jahren eingesetzten Subventionsgelder in einigen
Westschweizer Kantonen sogar überdurchschnittlich hoch ausgefallen und darüber
hinaus würden mit diesem Zusatz diejenigen ARA benachteiligt, welche sich damals
freiwillig und ohne Bundessubventionen zur Aufrüstung entschieden hätten. Der
Minderheitsantrag fand mit 15 zu 22 Stimmen keine Mehrheit und der Ständerat
überwies die unveränderte Botschaft an den Nationalrat, welcher im Berichtsjahr noch
keine Stellung dazu nahm. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2013
MARLÈNE GERBER
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